
 

 

Apports et limites du « Pacte de Marrakech » 
à la lumière du contexte migratoire tunisiens 

 les droits de l’homme à l’épreuve
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d’atténuer les facteurs défavorables et les facteurs structurels qui empêchent les individus de
créer  et  de maintenir  des  moyens de subsistance durables  dans leurs  pays  d’origine  les
obligent à chercher un avenir ailleurs » (§12). Le Pacte est truffé de phrases de ce genre qui
laissent entendre une certaine flexibilité, mais dans les faits les candidats à l’émigration sont
incités à rester chez eux, voire à retourner dans leur pays d’origine. 

L’article  8  du  préambule  reconnait  que  «  la  migration  fait  partie  de l’expérience
humaine  à  travers  l’histoire  (…)  Elle  est  une  source  de  prospérité,  d’innovation  et  de
développement durable dans notre monde globalisé  ». De plus tous les pays sont reconnus
comme étant d’origine, de transit et de destination. C’est ce qui implique une reconnaissance
de la portée mondiale de la migration. La coopération internationale étant ainsi indispensable
pour gérer  les changements sociaux et  environnementaux à différentes  échelles et  pour «
répondre aux besoins des migrants en situation de vulnérabilité ». Le « Pacte de Marrakech »
est considéré comme un jalon et non la fin des efforts au niveau onusien pour trouver des
solutions innovantes à la question migratoire. La lutte contre les formes de discrimination des
migrants et de leurs familles et le respect des droits des femmes et des enfants sont affirmés à
maintes  reprises.  Cela  se  fera  concrètement  grâce  à  l’intégration  de  divers  acteurs
gouvernementaux, de la société civile, des Universités, etc. 

La migration est reconnue par ailleurs comme un facteur de développement des pays 
d’origine, de transit et de destination. Elle « contribue à des résultats positifs en matière de 
développement et à la réalisation du programme de développement durable de 2030 ». Ce 
constat est réaffirmé dans l’article 19 : « la migration est une réalité multidimensionnelle 
importante pour le développement durable des pays d’origine, de transit et de destination ». 
Des objectifs plus spécifiques sont annoncés dans la suite du même article : intégrer la 
migration dans la planification du développement et les politiques sectorielles au niveau 
local, régional et mondial, investir dans la recherche sur l’impact des contributions 
financières des migrants et des diasporas ; faciliter la contribution des migrants et des 
diasporas à leur pays d’origine ; développer des programmes de soutien ciblés des produits 
financiers qui facilitent les investissements et l’esprit d’entreprise des migrants et de la 
diaspora ; fournir des informations et des conseils facilement accessibles ; permettre la 
participation politique et l’engagement des migrants dans leur pays d’origine ; optimiser les 
avantages des diasporas pour les pays d’origine et de destination ; faciliter le transfert des 
connaissance et la mobilité circulaire.

La réalisation de ces objectifs induit l’intégration de la migration dans la planification 
du développement. Les diasporas sont encouragées à investir et à participer au 
développement de leur pays d’origine, grâce notamment à des aides spécifiques et à la 
« promotion des envois de fonds plus rapides, plus sûrs et moins coûteux » (Art. 20.). Le 
Pacte croise dans ce sens l’un des piliers du « Pacte européen sur l’immigration et l’asile », 
adopté en 2008. Il s’agit de créer un partenariat global avec les pays d’origine et de transit 
favorisant les synergies entre les migrations et le développement. 

L’un  des  points  forts  du  Pacte  est  la  condamnation  du  racisme  et  de  la
discrimination :« Nous  nous  engageons  à  éliminer  toutes  les  formes  de  discrimination,
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condamner et contrer les expressions, actes et manifestations de racisme, de discrimination
raciale, de violence, de xénophobie et d'intolérance qui y sont associées, conformément au
droit  international  des droits  de l'Homme »  (art  17).  La mise en place de cette  politique
nécessite  le  renforcement  de  l’arsenal  législatif  de  lutte  contre  les  formes  de  rejet,  une
sensibilisation  des  professionnels  des  médias,  une  prévention  et  des  mécanismes  pour  le
déclenchement d’alertes en cas de manifestation d’actes de racisme et de discrimination. 

La lutte contre ces fléaux implique diverses dispositions comme le fait de permettre
aux migrants de bénéficier des prestations de service sans «  discrimination fondée sur la
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique, l'origine nationale ou
sociale, la propriété, la naissance, le handicap ou autre » (art. 15). Les États signataires sont
appelés à promouvoir le respect mutuel des cultures, traditions et coutumes des communautés
de destination et des migrants dans l’objectif de promouvoir l’acceptation de la diversité et de
favoriser la cohésion sociale (art. 16).

Le Pacte reconnait la nécessité d’une coopération internationale  non seulement pour
appuyer la politique sécuritaire - condamnée par les organisation de défense des droits des
migrants - mais aussi pour apporter de l’aide aux migrants et faire valoir un certain nombre
de droits. Les signataires s’engagent dans ce sens à renforcer la coopération internationale et
à multiplier les accords en vue de faciliter la mobilité de la main d’œuvre et le travail décent.
La  responsabilité  qui  incombe  aux  États  consiste  à  développer  des  accords  bilatéraux,
régionaux et multilatéraux afin de faciliter la mobilité de la main d’œuvre. 

Pour mieux connaître le phénomène migratoire, valoriser l’apport des immigrés, lutter
contre  les  formes  d’exclusion  et  améliorer  la  gestion  des  flux  migratoires,  grâce  à  une
meilleure connaissance des bonnes pratiques, les États signataires sont appelés à adopter une
approche scientifique pour recueillir et analyser les données et établir des stratégies partagées
(Art. 1). La recherche ne doit pas se contenter de mieux connaitre l’équation migration et
développement.  Les  États  doivent  :  «  investir  dans  la  recherche  sur  l'impact  des
contributions non financières des migrants et des diasporas au développement durable dans
les pays d'origine et de destination, tels que le transfert de connaissances et de compétences,
l'engagement social et civique et les échanges culturels politiques fondés sur le renforcement
des capacités et renforcement des discussions politiques mondiales » (art. 19).

Les États sont appelés à développer des programmes de mobilité des travailleurs et de
trouver des solutions pour répondre aux situations d’urgence des migrants devant quitter leur
pays pour cause de guerre ou de catastrophes naturelles. Ils sont également appelés à faciliter
l’accès à la procédure de regroupement familial et à élargir les possibilités pour favoriser la
mobilité des étudiants et des universitaires. De ce fait, les autorités locales sont invitées à
s’impliquer dans l’identification des besoins des migrants et à établir des programmes de
planification, afin de garantir la bonne gouvernance et maximiser l'efficacité et l'impact de la
coopération internationale pour le développement (art. 23). 

Afin  de  garantir  les  droits  économiques  et  sociaux,  les  signataires  sont  appelés  à
faciliter  la  transférabilité  des  droits  à  la  sécurité  sociale.  Les  États  s’engagent  ainsi  à  «
intégrer des dispositions sur la transférabilité des droits et des avantages acquis dans les
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cadres  nationaux  de  sécurité  sociale  [et  à] désigner  des  points  focaux  dans  les  pays
d’origine,  de  transit  et  de  destination  pour  faciliter  les  demandes  de  transférabilité  des
migrants…»  (art.  22).  Nous  savons  tous  que  ce  problème  se  pose  notamment  pour  les
migrants qui ne sont pas accompagnés de leur famille et qui rentrent dans leur pays d’origine
après leur retraite. 

L’égalité des droits entre les travailleurs migrants et les nationaux est adoptée, et ce
pour empêcher les abus d’exploitation et le non respect des droits de l’homme, la confiscation
des pièces d’identité et des contrats de travail. Il est fait mention de « donner aux travailleurs
migrants engagés dans le travail rémunéré et contractuel les mêmes droits et les protections
accordés à tous les travailleurs du secteur concerné » (art. 6).

Puisque la migration est gérée par un cadre législatif spécifique à chaque pays, le droit
à une assistance juridique est soulevé dans l’objectif de faciliter la transition d’un statut à un
autre et en particulier pour déboucher sur un statut régulier ( art. 7). Le Pacte reconnait la
nécessité d’accès à l’aide humanitaire dans les différentes étapes de la migration et également
le  renforcement  de la  protection  consulaire  des  immigrés,  ce  qui  implique  une meilleure
formation  des  agents  consulaires  et  la  conclusion  d’accords  bilatéraux  sur  l’assistance
consulaire aux migrants (art. 14).

Les États sont ainsi incités à faciliter l’accès à la justice pour que les migrants puissent
porter plainte contre les violations (art. 3), notamment ceux parmi eux qui sont ou peuvent
être soumis à la détention dans les pays de transit et de destination (art. 13). Le Pacte inclut la
dimension genre et soulève l’intérêt suprême de l’enfant. Il est spécifié dans l’article 7 le
devoir : «  d’examiner les politiques et les pratiques pertinentes pour s'assurer qu'elles ne
créent  pas,  n'aggravent  pas  ou  n'augmentent  pas  involontairement  les  vulnérabilités  des
migrants, notamment en appliquant une approche fondée sur les droits humains, sensible au
genre et à la situation d’handicap, ainsi qu’à l'âge et aux enfants ». 

Le problème des disparus en mer n’a pas été omis. L’article 8 stipule : « Nous nous
engageons à coopérer au niveau international pour sauver des vies et prévenir les décès et
les blessures de migrants par le biais d'opérations de recherche et de sauvetage individuelles
ou  conjointes,  collecte  et  échange  normalisés  d'informations  pertinentes,  assumant  la
responsabilité  collective de préserver  la  vie  de  tous  les  migrants  conformément  au droit
international ». Les actions suivantes sont préconisées pour réaliser cet objectif : développer
des procédures et des accords sur la recherche et le sauvetage des migrants ; mettre en place
des  mécanismes  d’alerte  et  d’identification  des  itinéraires  migratoires ;  permettre  aux
migrants  de  communiquer  avec  leurs  familles ;  mettre  en  place  des  mécanismes  de
coordination internationaux ; collecter et systématiser les données relatives aux cadavres. En
ce  qui  concerne la  Tunisie,  les  associations  de défense  des  migrants  et  de leurs  familles
revendiquent depuis 2011 la nécessité de mettre en place des mécanismes d’identification des
cadavres et d’échanges d’informations sur les immigrés détenus.

Le rôle des corps intermédiaires est reconnu par les États signataires. « Nous mettrons
en œuvre le Pacte mondial en coopération et en partenariat avec les migrants, la société
civile, les organisations de migrants et de diasporas, les organisations confessionnelles, les
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